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Compte rendu du conseil municipal 
Séance du 11 avril 2019 

 
 
Présents  : MM. Mmes : Rémy RABATEL, Germinal  FLORES, Christian GUILLOT-JEROME,  François 
AUGIER, Christèle BAS, Margaret CAVASIN, Mireille DENISSE, Bernadette DURAND-GRATIAN, Gaëlle 
LIERE, Fabrice QUILLON 

 
Excusés : MM. Franck DURAND, Laurent LEROY, Julien MEYNIER, Daniel RABATEL 
 
Mme Gaëlle LIERE a été nommée secrétaire. 
 
Nombre de membres afférents au conseil Municipal : 15 
En exercice : 14 
Ayant pris part à la délibération : 10 
Date de la convocation : 04 avril 2019  
 
 

Vote des taux d’imposition 2019 
Les taux proposés sans augmentation par rapport à 2018, sont les suivants 
* taxe d’habitation   08,03 % 
* taxe foncière bâti  14,70 % 
* taxe foncière non bâti 46,07 % 
 
Les taux sont votés à l’unanimité des membres présents. 
 
 
Vote des subventions aux associations 
Le montant des subventions qui pourraient être allouées aux associations communales s’élève à 
10.000,00 €. Et sont approuvé par le conseil municipal. 
 
 
Vote du budget primitif 2019 
Suite à la proposition de la commission, le conseil municipal vote à l’unanimité des membres 
présents le budget primitif qui s’équilibre à : 
 
         Recettes         Dépenses 
Section de fonctionnement      545.030,00 €       545.030,00 € 
Section d’investissement  1.082.750,00 €   1.082.750,00 € 
 
 
Comptes rendus divers - informations diverses 
CITY PARK 
Germinal a rencontré la personne de City Park ; nous sommes dans l’attente d’un devis.  
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Stade 
Il est évoqué la question de la fermeture du stade aux motos. La SARL MV de Blandin nous 
fournira un devis prochainement. 
 
Radars pédagogiques 
Les devis pour les radars pédagogiques solaires s’élèvent entre 800 et 2000 €.    

 
 

Séance levée à  
Prochaine réunion : jeudi 02 mai 2019 à 20h30 
 
 
 


